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Présent.e.x.s : Martin Chevrier, Julie Gusthiot, Quentin Roiron, Mathilde Foehr, Leo De Abreu, 

Gerd Rothenberg, Giulia Laratta 

Excusé.e.x.s : - 

PV : Giulia Laratta et Leo De Abreu 

 

18h15  Law Career Start 

            Les Justes 

            Lena 

 

Dans le cadre de la promotion de la culture juridique et de l’expression artistique au sein de 

l’université, LCS propose l’organisation d’un procès fictif théâtral. Ce projet a pour objectif 

d’immerger le public dans l’univers d’un procès, tout en suscitant la réflexion et le débat autour 

de thématiques juridiques et éthiques. Il constitue une initiative originale combinant théâtre, 

exercice de plaidoirie et échanges avec des professionnels du droit. Il aura lieu le 5 et le 19 

décembre 2025 en MS180. Iels savent pas encore qui seront les intervenant.e.x.s. Iels ont adressé 

une demande à une fondation, mais iels n’ont pas encore de réponse.  

 

La demande concerne : des costumes (120.-), la sécurité pour l’évènement (480.-), des décors à 

louer (150.-), des impressions (110.-), des cadeaux pour les juges (120.-), deux apéros (400.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 1380.-. 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée.  

 

La CGTF rajoute à ses lignes directrices sur AGORA que, si le prix de location est 

supérieur au prix d'achat, la CGTF peut subventionner l'achat de, par exemple, costumes 

pour une pièce de théâtre. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 
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dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

18h30  GIMUN 

     MUN St Gall 

           Billan et Saverio  

 

GIMUN dépose une demande de subvention pour un voyage de délégation à la Conférence Model 

United Nations de St Gallen (SGMUN). Cet événement aura lieu du 20 au 23 novembre 2025. 

Bien que ce voyage soit principalement destiné au département de la délégation, il restera ouvert 

à l’ensemble des membres de GIMUN. Cette année, GIMUN a enregistré un grand nombre de 

nouvelles inscriptions, et pense qu’un voyage à Saint-Gall, qui est l’autre MUN majeur de Suisse, 

offrira une expérience diplomatique enrichissante à leurs étudiant·e·s et renforcera la cohésion 

entre les membres, dont beaucoup sont encore relativement nouveaux·elles. Ce sera un moment 

dédié aux personnes qui font partie de l’association.  

 

La demande concerne : 15 entrées pour le SG MUN 2025, les 15 personnes font partie de 

l’UNIGE. Le prix du transport sera pris en charge par les personnes individuellement. Iels n’ont 

pas encore la liste de participant.e.x.s. Le programme sur place sera composé de 3 jours (8h - 

18h) avec des conférences et des débats avec plusieurs thèmes.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 200 x 15 = 3000.-.  

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée.  

 

La subvention est conditionnée à l’envoi des statuts à Gerd Rothenberg et à l’envoi de la 

liste des participant.e.x.s.  

La CGTF invite l’association à écrire le bon montant demandé dans leur dossier et à insérer 

un programme dans la demande.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  
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18h45  AESI 

      Voyage Corée du Nord          

            Mathias et Manon 

 

Le projet consiste en un voyage d’une semaine en Corée du Sud, du 30 octobre au 9 novembre 

2025, afin de découvrir l’écosystème informatique d’un pays reconnu pour son innovation 

technologique. Les participantes sont un groupe de 28 étudiants de l'université de Genève en 

informatique, dont 2 en droits, accompagnés par le Professeur Jean-Henry Morin du centre 

universitaire d’informatique. L’objectif principal est de comprendre les spécificités du secteur 

informatique sud-coréen, d’approfondir leurs connaissances dans ce domaine, et d’établir des 

contacts avec des professionnels et des universitaires locaux.  

Iels ont fait des demandes à des donneurs externes et vont recevoir un montant, pas encore défini, 

par leur faculté. Le voyage donne des crédits, mais au sein d’un cours à option qui n’exige pas 

de participer au voyage pour valider le cours.  

 

La demande concerne les frais de logement et de transport.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 28 x 200.- = 5600.- 

 

Décision : La demande est acceptée à hauteur de CHF 2200.-, donc pour 11 

participant.e.x.s. La CGTF n’octroie pas de subventions faisant l’objet de 

crédits et ne subventionne pas le voyage pour les deux étudiant.e.x.s en droit, 

qui ne font pas partie de l’association. On demande à l’association d’amener la 

liste des participant.e.x.s en permanence.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

19h00  EAE 

      Conférence domaines de recherche       

            Stanislas  

 

L’EAE propose d’organiser une conférence sur l’orientation et la planification de carrière pour 

les futurs chercheurs et les futures chercheuses. Elle est créée pour les étudiant-es de Bachelor, 

Master, Doctorat, qui sont intéressé-e-s par ou sont en début de carrière en recherche en 

psychologie ou champs connexes (économie, neurosciences, sociologie). La conférence aura lieu 

le 5 novembre à Uni-Mail.  

 

La demande concerne : des frais de transport (250.82), d’hébergement des intervenant.e.x.s 

(119.-), des impressions (22,56), un apéritif (200.-), un cadeau (24,90) et un repas de 

remerciement (100.-). 
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La demande de subvention s’élève à CHF 717.28.- 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée arrondie au franc supérieur, 

soit CHF 718.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

19h15  SDSA 

      Conférence « Quel avenir pour les minorités de Syrie ? »             

            Diana, Ahmias, Simon 

 

Cette conférence a pour objectif de mettre en lumière les divers enjeux et persécutions auxquels 

sont soumises les nombreuses minorités Syriennes depuis le début d’une guerre civile sans 

précédent jusqu’à nos jours. De surcroît, la conférence explorera les liens entre la situation que 

nous connaissons et un contexte internationale troublé par la résurgence de certaines tensions 

mondiales et régionales. La conférence aura lieu le 12 novembre 2025.  

 

La demande concerne : des cadeaux (87.-), des frais d’impression (89.-), un apéro (200.-) 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 376.- 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée, soit 376.- 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE. 

 

 

19h30  JEG 

      Autumn Conference 2025           

            Sebastian 

 

La JEE Autumn Conference est un évènement organisé par le réseau des Junior Entreprises 

Europe, l’organisation qui représente et soutient plus de 33 000 étudiant.e.s membres des Junior 

Entreprises. C’est une conférence qui a lieu dans un pays différent chaque année. Les 

participant.e.s auront l’occasion non seulement d’avoir un aperçu de la vie professionnelle mais 
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aussi de créer des liens avec des centaines d’autres étudiant.e.s de toute l’Europe. La Autumn 

Conférence aura lieu à Lisbonne du 14 au 16 novembre 2025.  

 

La demande concerne : 6 billets pour l’évènement (190.- x 6 = 1140.-) et les frais de déplacement 

(100.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 1200 .-. 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée, soit 1200.-.  

 

La CGTF demande un programme du voyage à envoyer aux secrétaires, et rappelle à JEE 

de privilégier l’utilisation de leur adresse mail @unige.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

19h45  LaituGE 

      Fumigène 2025           

            Orphée, Anthony 

 

Le Fumigène est le festival d’improvisation de la LaituGE. Les 2 jours de spectacle se feront 

dans la salle de théâtre MS180 à UniMail. Le FUMIGENE se déroulera vendredi 14 et samedi 

15 novembre 2025. Le vendredi 14 novembre, un match entre deux équipes formées 

respectivement par la LAITUGE et les membres d’ImproVocation.  Le samedi 15 novembre, un 

long-form en deux parties de 45 minutes chacune, où le maître de cérémonie influence l’histoire 

en temps réel. Iels ont fait appel aux activités culturelles pour ce qui concerne la régie lumière, 

les frais d’impression et les frais de gardiennage, et une partie de l’événement est financée par 

leurs fonds propres. Un partenariat a été établi avec « Un mois sans fumée ».  

 

La demande concerne : des frais de transport (1468.-), un repas d’accueil (262.-), des apéros 

(400.-).  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 2130.-.  

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée. 

 

La CGTF souligne la nécessité d’un comité a priori composé d’étudiantexs pour l’octroi de 

subventions. La LaituGe doit également faire parvenir ses statuts et la composition de son 

comité au rectorat. 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 
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- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

20h00  AMEUG 

      Conférence racisme anti-musulman en Suisse           

            Justine 

 

La présente demande vise à obtenir une subvention pour une conférence ayant lieu le 13 

novembre, conférence qui porte sur la présentation des résultats de la première étude de référence 

sur le racisme anti-musulman en Suisse.  

 

La demande concerne : des frais de transport (48.-), l’apéritif (200.-) et des cadeaux (63,8.-) pour 

les intervenants. 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 311.80.- 

 

Décision : Etant donné le plafond pour les cadeaux intervenantexs, la subvention est 

accordée à hauteur revisitée, soit CHF 308.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

20h15  AMUNIGE 

      Soirée découverte du wargaming           

            Cézar, Lorenzo  

 

L'événement est prévu pour le 20 novembre 2025, à UniMail. L’AMUNIGE organise une soirée 

découverte d’introduction à la stratégie militaire et géopolitique à travers le wargaming comme 

outil pédagogique, animée par un ancien membre, M. Ivan Colak. Le but de la soirée, ouverte à 

tous les membres de la communauté étudiante, est de permettre la découverte du wargame 

comme outil d’analyse des conflits et de situations liées à la politique internationale en général.  

 

La demande concerne : un apéritif (200.-), un cadeau pour l’intervenant (29,95.-) et des frais 

d’impression (170.-) 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 400.- 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée, soit 400.-.  
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La CGTF ne s’affilie cependant pas à la partie « wargaming », qui relève du 

fonctionnement ordinaire de l’association. Elle financera donc uniquement la 

partie conférence, et demande à l’AMUNIGE d’ajuster l’affiche en faisant 

figurer le logo CGTF uniquement pour cette partie d’événement.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

20h30  ESN 

      Trip to Grisons 2025           

            Savannah  

 

L’association étudiante responsable de promouvoir l’échange interculturel ESN Genève souhaite 

obtenir une subvention extraordinaire pour permettre à 54 étudiant.e.x.s en échange, 

accompagné.e.x.s par 6 membres de l’association, de partir aux Grisons le 21, 22 et 23 novembre 

2025. Ce voyage s'aligne parfaitement dans les ambitions d’ESN Genève qui a pour but de faire 

découvrir la ville de Genève mais aussi la Suisse aux étudiant.e.x.s en mobilité à l’Université de 

Genève. Une participation de 95.- est demandée aux participantexs.  

 

La demande concerne : des frais de logement (7'668.-), de transport (2700), l’entrée dans des 

bains thermaux (402) et pour le Bernina Express (1902). Au vu du forfait de 200.- pour les 

voyages, la demande est à 200.- par personne, pour 30 personnes.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 6000.- (30 x 200 CHF) 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur demandée, à savoir CHF 6'000.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

21h15 CUAE 

 Regard Critique 56      

       Anaïs, Noémie 

 

Le RC est le journal de la CUAE, à destination des étudiant.e.x.s de l’université de Genève. La 

distribution du numéro 56 est prévue pour le début du mois de novembre 2025. Un des objectifs 
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d’un tel journal est de faciliter l’accès à une bonne connaissance des rouages de l’université et 

des politiques universitaires. En effet, les articles abordent différents sujets en lien avec les 

actualités qui touchent directement ou indirectement la vie universitaire. Chaque fois qu’il est 

édité, ce journal est distribué gratuitement et largement dans les bâtiments universitaires à des 

centaines d’exemplaires. 

 

La demande concerne : des frais d’impression (177,93.-) et un apéritif de vernissage (200.-) 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 337.93.- 

 

Décision : La subvention est octroyée à hauteur revisitée de 200.-.  

 

La CGTF subventionne un apéro de vernissage, et demande pour la prochaine session un 

dossier comprenant les devis d’impressions pour tous les numéros du semestre, auquel il 

donne un préavis positif.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

 

21h30 Divers 

 
- MGSOGI :AG, apéro : 200.- 

Non (rétroactif) 

- SDSA : Rapporteur special, Cadeau : 24.- 

Ok 24.- 

- SDSA : Travailler dans une ONG, apéro + cadeau : 300.- 

La CGTF attend d’avoir le nom des intervenantexs pour 

financer le projet, elle le traitera à la prochaine séance 

avec les infos complètes.  

- ADEFEP : SOS test de français, apéro : 100.- 

Oui, 100.- 

- AESPRI : AG, apéro 200.- 

Ok 200.- (rétroactif mais bug technique) 

- STIG : Conférence désinformation, apéro + cadeau : 

229.33.- 

Ok 230.-  

- AJP : Conférence décroissance carcérale, apéro + cadeau : 

229.- 

Annulé  

- AMUNIGE : Conférence KFOR, apéro + cadeau + impressions : 

430.- 

Ok 
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- GIMUN : Conférences droit international, apéro + cadeau : 

287 .-  

Ok, 287.- 

- PHILEAS : Conférence, apéro : 200.- 

Ok à 200.- 

- Appel à projets égalité : la CGTF est informée de la 

rencontre des secrétaires avec la commission de l’égalité, 

des membres vont peut-être participer 

- Formaliser sur le site pour apéro + cadeau : pas besoin 

de venir en séance ? ok  

 

 

PV rédigé par Leo De Abreu et Giulia Laratta.  


